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C’EST PARTI !

Pour un réel accès à toutes et tous
Les inégalités d’accès à la ville ou aux 
services s’illustrent à travers une approche 
par le genre. Concevoir des espaces en accès 
libre et potentiellement ouverts à tous ne 
suffi t pas pour une utilisation effective par 
une diversité d’usagers. Comme le souligne 
Edith Maruejouls*, « la défi nition des politiques 
urbaines ne prend pas en compte, ou très peu, 
la dimension sexuée de l’usage de l’espace 
public. Tout comme les politiques en direction 
de la jeunesse s’adressent « aux jeunes », les 
politiques d’aménagement s’articulent autour 
de l’usager, l’habitant». Cet enjeu de société 
est exacerbé dans le domaine du sport, où 
une partie des pratiques s’est construite en 
séparant les fi lles et les garçons dès le plus 
jeune âge, et en valorisant quasi exclusivement 
les performances masculines. Le sport est 
aussi considéré comme un outil permettant de 
canaliser l’énergie des jeunes garçons. Cette 
manière de concevoir le sport s’illustre dans 
la construction des espaces sportifs en libre 
accès – skateparks, city-stades, terrains de 
basket, etc. – quasi exclusivement utilisés 
par des hommes. Si les questions d’inégalité 
et de manque de mixité dépassent le cadre 
de l’équipement – 75 % des budgets alloués 
aux loisirs des jeunes sont à destination des 
garçons** – les espaces sportifs sont le 
marqueur physique de ces inégalités. Parmi 
les pistes d’action évoquées pour y remédier, 
il est tout d’abord primordial d’observer, de 

mesurer, puis d’adapter, la répartition des 
ressources publiques entre usagères et usagers. 
Concevoir des espaces permettant une diversité 
d’activités de sports et de loisirs favorise la 
mixité (femmes, hommes, jeunes, personnes 
âgées…) de même que favoriser les activités 
sportives véhiculant le moins de stéréotypes 
fi lles-garçons. La présence d’une personne 
encadrant la pratique encourage aussi la 
pratique sportive des fi lles dans des espaces 
où elles ne sont pas présentes. À Villiers-le-
Bel, par exemple, un coach supervise des 
parties de football sur le city-stade. Au-delà de 
l’aménagement des espaces, l’égalité d’accès 
s’appuie sur l’éducation à la différence, une 
conception des activités de loisirs et des modes 
d’organisation renouvelés. �

Laure Thévenot , 
socio-économiste, IRDS, L’Institut Paris Region

*MARUEJOULS Édith, Mixité, égalité et genre dans les espaces du loisir des jeunes : 
pertinence d’un paradigme féministe, Université Bordeaux Montaigne, 2014. 

**RAIBAUD Yves, La ville faite par et pour les hommes, Éditions Belin, 2015, 78 p.
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Pour aller plus loin
www.genre-et-ville.org
https://aplacesegales.wordpress.com
AMÉNAGEMENT, CADRE DE VIE ET PRATIQUE DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE ET SPORTIVE,
DE NOUVEAUX DÉFIS POUR LA SANTÉ DES FRANCILIENS
ARS Île-de-France, CDOS Seine-Saint-Denis, CROS Île-de-France, IRDS/IAU îdF, 2018, 60 p.
FEMMES ET ESPACES PUBLICS. POUR L’ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES DANS LA RUE, 
LES TRANSPORTS ET LES ESPACES LOISIRS
Centre Hubertine Auclert, 2018, 100 p.
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